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SAISINE DU CST
CONTRAT d’Apprentissage

Textes de référence : 	
· Code du travail, 
· Article L424-1 du Code de la fonction publique
· La loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation professionnelle,
· Loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels.
· Décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l’exécution du contrat d’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial.
· Décret n°2022-280 du 28 février 2022 relatif aux modalités de versement aux centres de formation des apprentis des frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant par le Centre national de la fonction publique territoriale

COLLECTIVITÉ : Cliquez ici pour entrer du texte.
  


Diplôme à préparer : Cliquez ici pour entrer du texte.
 
Durée de l’apprentissage : Cliquez ici pour entrer du texte.
 		
Date d’effet du contrat d’apprentissage : Cliquez ici pour entrer du texte.
 


LE MAITRE D’APPRENTISSAGE
Nom et Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte.
Grade : Cliquez ici pour entrer du texte.			


L’APPRENTI
Nom et Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte.
Date de naissance : Cliquez ici pour entrer du texte.			



Nom et signature du centre de formation Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



Fait à Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Le Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cachet et signature de l’autorité territoriale
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